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Entrée en vigueur de lois

Gouvernement du Québec

Décret 346-2015, 15 avril 2015
Loi sur le bâtiment et d’autres dispositions 
législatives (1991, chapitre 74)
— Entrée en vigueur de l’article 13 de la Loi

CONCERNANT l’entrée en vigueur de l’article 13 de la 
Loi modifiant la Loi sur le bâtiment et d’autres dispo-
sitions législatives (1991, chapitre 74)

ATTENDU QUE la Loi sur le bâtiment (1985, chapitre 34) 
a été sanctionnée le 20 juin 1985;

ATTENDU QUE l’article 19 de la Loi sur le bâtiment 
(chapitre B-1.1) a été remplacé par l’article 13 de la Loi 
modifi ant la Loi sur le bâtiment et d’autres dispositions 
législatives (1991, chapitre 74);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 171 de la Loi modi-
fi ant la Loi sur le bâtiment et d’autres dispositions législa-
tives (1991, chapitre 74), l’article 13 de cette loi entrera en 
vigueur à la date ou aux dates fi xées par le gouvernement;

ATTENDU QUE, en vertu du décret n° 960-2002 du 
21 août 2002, l’article 13 de la Loi modifi ant la Loi sur 
le bâtiment et d’autres dispositions législatives (1991, 
chapitre 74) qui a remplacé l’article 19 de la Loi sur le 
bâtiment est entré en vigueur le 1er janvier 2003 à l’égard 
des installations électriques auxquelles s’applique le cha-
pitre V du Code de construction (chapitre B-1.1, r. 2);

ATTENDU QUE, l’article 19 de la Loi sur le bâtiment a 
été modifi é par l’article 5 de la Loi modifi ant la Loi sur 
le bâtiment concernant principalement la modernisation 
des normes de sécurité (2010, chapitre 28);

ATTENDU QU’il y a lieu de fi xer au 13 juin 2015 l’entrée 
en vigueur, à tous égards, de l’article 13 de la Loi modi-
fi ant la Loi sur le bâtiment et d’autres dispositions légis-
latives (1991, chapitre 74) qui a remplacé l’article 19 de la 
Loi sur le bâtiment;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :

QUE soit fi xée au 13 juin 2015 l’entrée en vigueur, à 
tous égards, de l’article 13 de la Loi modifi ant la Loi sur 
le bâtiment et d’autres dispositions législatives (1991, 
chapitre 74).

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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